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AVANT-PROPOS

La norme SIA 269 décrit les principes et procédures destinés à la maintenance des structures porteuses existantes et
s’adresse aux professionnels de la maintenance des ouvrages. Toutefois les chapitres relatifs à l’examen et à l’étude
d’intervention concernent également les propriétaires d’ouvrages.

La norme SIA 269 fait partie intégrante des normes SIA relatives aux structures porteuses. Elle est fondée sur les prin-
cipes de la norme SIA 469 Conservation des ouvrages et complète la norme SIA 260 dans le domaine de la mainte-
nance des structures porteuses existantes.

La norme SIA 269 est la norme de référence traitant de la maintenance des structures porteuses. Pour les actions et les
différents modes de construction, elle est complétée par les normes suivantes:
– Norme SIA 269/1 Maintenance des structures porteuses – Actions
– Norme SIA 269/2 Maintenance des structures porteuses – Structures en béton
– Norme SIA 269/3 Maintenance des structures porteuses – Structures en acier
– Norme SIA 269/4 Maintenance des structures porteuses – Structures mixtes acier-béton
– Norme SIA 269/5 Maintenance des structures porteuses – Structures en bois
– Norme SIA 269/6 Maintenance des structures porteuses – Structures en maçonnerie
– Norme SIA 269/7 Maintenance des structures porteuses – Géotechnique.

L’examen des ouvrages existants face aux séismes reste fondé sur le cahier technique SIA 2018. Il est toutefois prévu
de compléter les normes de maintenance par une norme SIA 269/8 Maintenance des structures porteuses – Sécurité
parasismique.

Les normes SIA 269/1 à 269/8 font également partie intégrante des normes SIA relatives aux structures porteuses et
complètent les normes SIA 261 à 267.

La norme SIA 269 remplace, conjointement avec la norme SIA 269/1, la directive SIA 462 (1994) Evaluation de la sécu-
rité structurale des ouvrages existants.

L’utilisation de la norme SIA 269 implique une connaissance approfondie des normes SIA 260 et 469. Les notions déjà
définies dans ces deux normes, en particulier celles relatives à la maintenance, n’ont pas été reprises au chapitre de la
terminologie.

La norme SIA 269 introduit les notions d’«actualisation», «degré de conformité», «concept d’intervention», «projet d’in-
tervention» et «proportionnalité des interventions de maintenance». En ce qui concerne l’examen, il s’y ajoute les
notions de «situation d’examen» et «valeur d’examen» (en référence aux termes correspondants utilisés pour l’élabo-
ration des projets de structures porteuses). La notion de «défaut» est prise dans le sens général de son usage linguis-
tique. Il en découle que le «défaut» est caractérisé par l’absence d’une propriété technique ou physique, hors toute inter-
prétation juridique. La présence d’un défaut n’implique donc pas qu’il faille automatiquement rechercher une responsa-
bilité. En conséquence, la notion de «défaut» ne se rapporte plus exclusivement à l’état d’un ouvrage lors de la récep-
tion.

Certains aspects des structures porteuses existantes sont traités selon une procédure fondée sur le risque. En consé-
quence la norme SIA 269 définit également les termes d’«efficacité des interventions» et «coûts de sécurité». La norme
SIA 269 introduit des lignes directrices pour l’utilisation des méthodes relevant de la théorie de la fiabilité, nécessitant
en conséquence la définition de ses notions de base au chapitre de la terminologie. La mise en pratique de ces lignes
directrices dans la détermination du niveau de sécurité exige une connaissance approfondie du sujet lors de la vérifica-
tion de la sécurité structurale et de l’évaluation de la proportionnalité des interventions de maintenance.

La Direction du projet reconnaît l’importance du collège d’experts au sens où cette notion a été introduite pour la pre-
mière fois dans la directive SIA 462. Toutefois, pour respecter le principe de la séparation entre les dispositions techni-
ques et l’attribution des responsabilités aux divers prestataires de services, le sujet du collège d’experts n’a pas été trai-
té explicitement dans la norme SIA 269.

Direction du projet Maintenance des structures porteuses
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Adoption et validité

La Commission centrale des normes et règlements de la SIA a adopté la présente norme SIA 269 le 23 novembre 2010.

Elle est valable à partir du 1er janvier 2011.

Elle remplace, conjointement avec la norme SIA 269/1 Maintenance des structures porteuses – Actions, la directive
SIA 462 Evaluation de la sécurité structurale des ouvrages existants, édition 1994.
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